


 

 

 

 

 

 

CONVENTION RELATIVE AU CENTRE DE LOISIRS ENTRE LE C.C.A.S. DE VIMINES ET LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE CHARTREUSE 

 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

Afin d’apporter son soutien aux habitants de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, le 

Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) de Vimines peut accueillir les enfants de la Communauté 

de Communes Cœur de Chartreuse lors des accueils du mercredi et des petites vacances scolaires 

dans les conditions présentées ci-dessous. 

Le nombre de place maximum est fixé à : 

- 10 places pour les mercredis scolaires 

- 15 places par jour pour les périodes de petites vacances scolaires 

En cas de sollicitations supplémentaires des familles, la commune de Vimines prendra attache de la 

Communauté de Communes Cœur de Chartreuse avant validation des inscriptions 

 

 

ARTICLE 2 : Modalités d’intervention : 
 

Le Centre de loisirs, en la personne de la responsable du service Enfance, fait part de son acceptation 

ou de son refus avec raisons le motivant à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. 

 

Par la suite, la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse sera informée par mail de la prise en 

charge des usagers. 

 

 

ARTICLE 3 : Dispositions financières 
 

Afin de compenser le déficit horaire du centre de loisirs, et de permettre l’accueil des enfants résidant 

dans la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse sans application du tarif extérieur, le C.C.A.S. 

de Vimines percevra une participation financière de la Communauté de Communes Cœur de 

Chartreuse. 

 

Cette participation financière s’établira à partir du coût de fonctionnement des services 

susmentionnés. 

 

Ce coût découle de l'ensemble des dépenses annuelles engagées par le service (frais de personnel, 

frais de gestion, frais de fonctionnement etc…). 
 

A titre indicatif, pour 2024 le coût des prestations est estimé à : 

• 3.34 € par heure facturée aux familles résidant dans la Communauté de Communes Cœur 

de Chartreuse 

 



 

 

Modalités de versement de la participation financière : 
 

Le C.C.A.S. de Vimines établira chaque trimestre et déposera sur Chorus Pro un titre de recette faisant    

état du nombre d’heures facturées. 

 

Pour les années futures, il sera défini, au plus tard, le 31 mars, la fixation des tarifs pour l’année. 
 

Un bilan d'activité annuel sera transmis dans le courant du 1er trimestre suivant chaque exercice. Une 

rencontre, destinée à faciliter les échanges sur ces points, pourra être organisée. 

 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION : 
 

Cette convention est conclue du 04 septembre au 31 décembre 2024. 

 

Un bilan sera fait en fin de période pour envisager les modalités de la reconduction de la présente 

convention. 

 

Vimines, le 
 
 
 
 
Pour le C.C.A.S. de Vimines Pour la Communauté de Communes 
 Cœur de Chartreuse 

 

 

 

La Présidente, La Présidente, 

Corinne Wolff Anne Lenfant 

 


